
 



  



Commune de Labastide-Cézéracq 
 
 

Notice technique eau potable et incendie 
 

 

La ressource en eau potable  

Secteur du village :  

La commune de Labastide-Cézéracq adhère au Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau 
Potable de la Région de Lescar regroupant également 5 autres communes (Lescar, Aussevielle, 
Denguin, Poey-de-Lescar et Siros). Le SIAEP de la Région de Lescar distribue l’eau de 5 530 abonnés 
(données 2005) et dessert 15 662 habitants. 

Le Syndicat Intercommunal dépend des installations en eau potable de la ville de Pau. 

Les ressources en eau proviennent des captages de Rebenacq au lieu dit Oeil du Neez dont le débit 
est de 20 000 m3 par jour et des puits d’Uzos (eau de la nappe alluviale du Gave de Pau) dont le débit 
est de 2 000 à 5 000 m3/jour. Le puit d’Uzos bénéficie d’un périmètre de protection (arrêté 
préfectoral – août 1987) conformément à la réglementation en vigueur. Son eau ne subit qu’un 
simple traitement de chloration. Les captages de Rebenacq, dont les périmètres de protection sont 
en cours d’instruction, sont par contre soumis à un traitement complet. 

 
Secteur ouest : 

La partie ouest de la commune est desservie en eau potable par le Syndicat des trois cantons. Cette 
partie de la commune est ainsi intégrée à un vaste réseau de 24 communes représentant 15 000 
habitants et 5 682 abonnés. L’approvisionnement est assuré par quatre puits situés entre Artix et 
Labastide-Cézeracq. Les périmètres de protection (immédiat et rapproché) ont été définis par un 
arrêté préfectoral en date du 6 avril 2005. 

Ce réseau est interconnecté aux réseaux des syndicats d’Arzacq, Lescar et Eschourdes ainsi qu’à celui 
d’Orthez. Cette interconnexion permet des dépannages en cas de pollution du Gave.  

 
 
Sécurité Incendie 
 
 
La sécurité incendie de la commune est assurée par 8 poteaux incendie répartis (voir carte ci-après) 
sur le territoire communal et connectés directement sur le réseau d’adduction en eau potable. 

A ce jour, aucun dysfonctionnement n’a été relevé sur le système de sécurité incendie de la 
commune. 



 


